
  LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS 

DE 25 000$ / 1ER JANVIER 2022 AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 

En vertu de l’article 961.4 du Code municipal, la Municipalité doit publier sur son site internet, au plus tard le 31 

janvier de chaque année, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ passés au cours 

du dernier exercice financier complet précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats 

comporte une dépense totale qui dépasse 25 000$. 

             

Fournisseurs Montant Objet du contrat 

Aon Hewitt 56 128$ Régime de retraite  

Beneva 43 503$ Assurances collectives 

CIMA, société d’ingénierie 64 329$ Honoraires professionnels 

Construction Abénakis 110 569$ Pavage et rapiéçage à la finisseuse 

Construction Fillion et Fortier 42 535$ Réfection toit Centre civique et Mairie 

COOP Ste-Justine 36 718$ Accessoires, quincaillerie et matériaux 

FQM Assurances 49 333$ Assurances municipales 

Hydro-Québec 83 018$ Électricité 

Les Entreprises JAGR 31 990$ Location pelle & camion 

Les Huiles Desroches 68 139$ Diésel et huile à chauffage 

M.R.C. de Bellechasse 118 958$ Site enfouissement 2022 

M.R.C. des Etchemins 142 749$ Quote-part 2022 et inspecteur régional 

MAC Construction  115 585$ Réfection extérieure et recouvrement de la rampe Centre civique 

Œuvre des loisirs Sainte-Justine 80 000$ Contribution 2022 

Régie incendie secteur est Etchemins 140 763$ Quote-part 2022 

Régie inter des déchets de CJLLR 106 210$ Quote-part 2022 

Sel Drummond  30 411$ Sel adoucisseur 

Serge Carrier et Fils  75 814$   Rechargement gravier, matériel et poussière de pierre 

Transport Adrien Roy et filles 27 978$ Abat-poussière 

Valéro Énergie 47 209$ Diésel et huile à chauffage 
 

 

Gilles Vézina, directeur général et greffier-trésorier 

 

Sainte-Justine, le 10 mars 2023 


